
 

 dûment rempli et signé 

par le requérant, l'auteur du projet et le propriétaire du fonds, comprenant les coûts de 

construction, le calcul du volume SIA 116, l’indice d’utilisation du sol et le type de chauffage

 

signé par toutes les parties et comprenant l'accès à la parcelle depuis la voie 

publique la plus proche et la servitude de passage en cas d'utilisation d'une parcelle 

appartenant à un tiers

 comportant l'emplacement du projet

 avec mention des servitudes et des 

restrictions de droit public si nécessaire

 datés et 

signés par le requérant ou son mandataire et par l'auteur du projet

o 

o 

o 

o 

 

 « Assurance qualité »

 

 

 

 « Etat du Valais, dangers naturels tél. 027/ 606 32 06 »



 

1) Idem nouvelles constructions pour les points 1) à 10) 

 de toutes les façades

3) analyse des bois par une 

entreprise spécialisée 

 

 les parties de construction existantes doivent être dessinées en 

gris/noir, les démolitions en jaune et les nouvelles parties projetées en rouge

 

 

 dûment rempli et signé, 

comprenant le coût du projet et le type chauffage existant

 comportant l'emplacement du projet

 

signé par toutes les parties et avec point de repère de nivellement coté

 

 de toutes les façades

 

les parties de construction existantes doivent être dessinées en 

gris/noir, les démolitions en jaune et les nouvelles parties projetées en rouge.

o Pour les reconstructions, transformations et modifications d'ouvrages existants, une copie 

des autorisations octroyées antérieurement doit être jointe au dossier 

o Dans les cas où la délivrance de l'autorisation de construire nécessite une dérogation, 

celle-ci doit être requise expressément et motivée dans la demande 

  

 


